
Séance du 16/09/2019

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Politique : Qualité de ville, qualité de vie
Commission : Aménagement  - Urbanisme - Economie

Délibération n° : 406
Dossier : 190415

Direction en charge : Mission Foncier
Objet : Convention d'étude et de veille foncière entre l'EPORA et la Ville de Saint-Etienne. 1/ indication 
de la destination des biens acquis dans le cadre de ladite convention,  2/ rachat à l'EPORA de lots de 
copropriété situés 27 rue de la Ville et d'une batterie de garages située 49 rue du Soleil. 3/ autorisation de 
déposer un permis de démolir pour les garages situés 49 rue du Soleil. Approbation.

Président : M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du conseil : 06/09/2019
Compte rendu affiché le : 17/09/2019
Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance  : 59

Présents :
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Delphine JUSSELME, Mme Nora BERROUKECHE, M. Claude 
LIOGIER, Mme Christiane JODAR, M. Paul CORRIERAS, Mme Brigitte MASSON, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Corinne 
L'HARMET-ODIN, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Siham LABICH, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Alexandra RIBEIRO 
CUSTODIO, Mme Marie-Christine BUFFARD-AZOULAY, M. Denis CHAMBE, Mme Pascale LACOUR, M. Lionel 
BOUCHER, Mme Fabienne PERRIN, M. Charles DALLARA, M. Frédéric DURAND, M. Robert KARULAK, Mme 
Raymonde ALLIROT, Mme Marie-Eve GOUTELLE, Mme Nicole AUBOURDY, M. Daniel JACQUEMET, Mme Anne-
Françoise VIALLON, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Jean-Noël CORNUT, Mme Marie-Dominique FAURE, M. 
Eric BARGAIN, M. Patrick NEYRET, Mme Catherine ZADRA, M. Cyril MEKDJIAN, Mme Marie-Camille REY, M. André 
FRIEDENBERG, Mme Marie-Hélène THOMAS, Mme Pascale MARRON (présente jusqu'à la question n°45 du projet de 
l'ordre du jour), M. Olivier LONGEON, Mme Nadia SEMACHE, M. Gabriel DE PEYRECAVE (présent jusqu'à la question 
n°83 du projet de l'ordre du jour), Mme Raphaëlle JEANSON (présente jusqu'à la question n°83 du projet de l'ordre du jour), 
M. Jacques PHROMMALA, Mme Maryse BIANCHIN, M. Pierrick COURBON, M. Jacques FRESSINET, M. Jean-Jacques 
PAUZON, Mme Myriam ULMER, M. Georges STEC, M. Michel BEAL, Mme Geneviève ALBOUY, M. Lionel SAUGUES 
(présent jusqu'à la question n°78 du projet de l'ordre du jour), M. Georges ZIEGLER, M. Anaclet NGAMENI

Absents-Excusés : 
M. Alain SCHNEIDER (pouvoir à Mme Fabienne PERRIN) Mme Caroline MONTAGNIER (pouvoir à Mme Pascale 
LACOUR, Pouvoir à Mme Lacour jusqu'à la question n°81 du projet de l'ordre du jour, puis présence de Mme Montagnier à 
compter de la question n°82 du projet de l'ordre du jour) M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE (pouvoir à M. André 
FRIEDENBERG) M. Serge HORVATH (pouvoir à M. Gabriel DE PEYRECAVE)

Absents : 
Mme Stéphanie MOREAU
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 Rappel et Références :
Le Conseil Municipal du 8 Juin 2015 a approuvé, par délibération n°279, une convention d'étude et de 
veille foncière entre l'Etablissement Public foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA) et la Ville de Saint-
Étienne sur plusieurs sites présentant un enjeu de renouvellement urbain. Cette convention a notamment 
pour objectif l'acquisition et le portage de biens immobiliers pour le compte de la collectivité. L'EPORA a 
ainsi procédé à l'acquisition de plusieurs immeubles qui devront être rachetés à 100 % du prix 
d'acquisition et des frais de gestion (taxe foncière, assurance, frais notariés, frais de procédure…) au terme 
de la convention qui est intervenue en juin 2019.

 Motivation et Opportunité : 
La Convention d'étude et de veille foncière étant arrivée à  terme, il est nécessaire de préciser la 
destination et les conditions de rachat des biens auprès d'EPORA.

 Contenu : 

1/ Destination des biens acquis dans le cadre de la convention  :
La majeure partie des biens (28 rue Beaubrun, 6 place Grenette, 21, 23, 25 et 29 rue de la Ville) sera 
rachetée par Cap Métropole, opérateur pour le traitement de l'habitat ancien du quartier Tarentaize 
Beaubrun Couriot.
Ce rachat interviendra à 100 % du prix d'acquisition, soit 585 000 euros, augmenté des frais de gestion 
(taxe foncière, assurance, frais notariés, frais de procédure…) de 52 432,99€, soit 637 432,99€ HT  (646 
225,79 € TTC, avec une TVA sur marge au taux de 20 % équivalente à 8 792,80 €).
Ces montants pourront varier légèrement et seront confirmés préalablement à la signature de l'acte de 
vente par un état des dépenses certifié par EPORA.
Le local commercial situé 27 rue de la Ville et les garages situés 49 rue du Soleil seront rachetés par la 
Ville de Saint-Étienne pour les raisons ci-après indiquées.

2/ Rachat par la Ville de Saint-Étienne à l'EPORA des lots de copropriété situés 27 rue de la Ville et des 
garages situés 49 rue du Soleil :
Le local commercial situé 27 rue de la Ville a été acquis dans le but de maîtriser sa destination et de 
favoriser sa requalification. Son état ne nécessitant pas une réhabilitation lourde, un rachat par la Ville est 
proposé. Dans le cadre du projet «  Ici Bientôt  », coordonné par le CREFAD Loire (Centre de Recherche, 
d'Étude et de Formation à l'Animation et au Développement), ce local est loué à l'Association «  la 
Bricoleuse  » qui y a installé un atelier de bricolage associatif. La convention  d'occupation avec cette 
association, sera poursuivie par la Ville. A plus long terme, ce bien fera l'objet d'une revente par la Ville.
Ce local commercial, d'une superficie de 112 m², se trouve sur la parcelle cadastrée PW 79, et correspond 
aux lots 2-6-10 et 14 de la copropriété auxquels s'ajoute le lot 1 à usage de cave.
Conformément à la convention d'étude et de veille foncière, ce rachat intervient à 100 % du prix 
d'acquisition, équivalent à 55 000,00€, augmenté des frais de gestion (taxe foncière, assurance, frais 
notariés, frais de procédure…) équivalents à 25 019,25€ soit 80 019,25€ HT auxquels il est nécessaire 
d'ajouter la TVA sur marge au taux de 20 % évaluée au montant de 4 675,00€.
Ces montants pourront varier légèrement et seront confirmés préalablement à la signature de l'acte de 
vente par un état des dépenses certifié par EPORA.

Les garages situés 49 rue du Soleil, sur la parcelle cadastrée CM 151, sont voués à la démolition. Le 
terrain ainsi libéré, situé en bordure immédiate de la 3ème ligne de tramway du côté du boulevard du 8 
mai 1945, pourra accueillir à terme un programme immobilier d'habitation.
Les garages sont libres d'occupation. La Ville de Saint-Étienne réalisera les travaux de démolition. 



Conformément à la convention d'étude et de veille foncière, ce rachat intervient à 100 % du prix 
d'acquisition, équivalent à 93 000,00€, augmenté des frais de gestion (taxe foncière, assurance, frais 
notariés, frais de procédure…) équivalents à 17 041,00€ soit 110 041,00€ HT auxquels il est nécessaire 
d'ajouter la TVA sur marge au taux de 20 % évaluée au montant de 2 813,00 €.
Ces montants pourront varier légèrement et seront confirmés préalablement à la signature de l'acte de 
vente par un état des dépenses certifié par EPORA.

Le montant total du rachat de ces deux biens s'élève à 190 060,25€ HT auxquels il est nécessaire d'ajouter 
la TVA sur marge au taux de 20 % soit 7488,00€.

S'agissant d'un prix de cession conventionnel, il n'appelle pas d'observations de la part de France 
Domaine.

L'acte sera reçu par Maître Philippe Faure, notaire à Saint-Étienne, 41 rue des Aciéries. Le montant frais 
de vente sera d'environ 4 000,00€.

3/ Autorisation de déposer un permis de démolir pour les garages situés 49 rue du Soleil :
La présente délibération a également pour objet de solliciter l'autorisation de déposer un permis de 
démolir pour les 23 garages situés 49 rue du Soleil, sur la parcelle cadastrée CM 151 d'une contenance de 
966 m².

 Maîtrise d'ouvrage : 
Ville de Saint-Etienne



 Point Financier :

 o Coût total investissement TTC :  197 548,25 € + 4 000,00 
€ de frais de vente

dont TVA : 7 488,00  €

 o Coût total annuel fonctionnement TTC : dont personnel mis en oeuvre :

 o Financement  Ville  Département  Région  Etat  Europe  Autres

Investissement  201 548,25 € 
dont 4 000 € 
de frais de 
vente

     

Fonctionnement       

dont personnel 
supplémentaire

      

dont prestations 
particulières

      

 Proposition :
Il est proposé à l’Assemblée délibérante de bien vouloir  :
- approuver la destination des biens indiquée dans la présente délibération et notamment la vente par 
EPORA à Cap Métropole des biens indiqués ci-dessus, 
- approuver le rachat par la Ville de Saint-Étienne à l’EPORA des lots de copropriété situés 27 rue de la 
Ville et des garages situés 49 rue du Soleil au prix TTC de 197 548,25€ TTC auquel s'ajoutent 4 000 € de 
frais de vente soit 201 548,25 € au total,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer l’acte notarié à 
intervenir qui sera reçu par Maître Philippe FAURE, Notaire à Saint-Étienne, 41 rue des Aciéries,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à déposer une demande de 
permis de démolir sur la parcelle située 49 rue du Soleil, cadastrée CM 151 d'une contenance de 966 m².

Décision : Proposition adoptée Imputation budgétaire
 

Résultat du vote : 57 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
 
 

 Opération 2001 P 69076 - 
Chapitre 21 – Article 2138  

   

 Pour Extrait, 
Pour le Maire, 
l'Adjointe déléguée

 Christiane JODAR


